
 
 

 
 
 

Andilly, le 5 Janvier 2026 
 

Invitation ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2026 

DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE TIR A L’ARC 

DE CHARENTE-MARITIME 
 

 
 
Destinataires :   
 
Mesdames, Messieurs les Président(e)s de Club de la Charente Maritime 
Mesdames, Messieurs les Membres du Comité Directeur, 
Monsieur Julien MEGRET, Président de la FFTA 
Monsieur Villain, Président de la commission des sports de Charente Maritime, 
Monsieur Jacques LANZA, Président du Comité Régional Nouvelle-Aquitaine de Tir à l’Arc 
Monsieur le Président du CDOS17, 
Monsieur le Président du CD17 sport-adapté de Charente Maritime,​
Monsieur le Président du CD17 handisport de Charente Maritime, 
Monsieur Philippe ORTUNO 
 
Les vérificateurs aux comptes GROSJEAN Jacquotte et RUAULT Jean-Louis 
 
 
 

Vous êtes cordialement invité(e)s à participer à l'Assemblée Générale 2026  
du Comité Départemental de Charente-Maritime de Tir à l’Arc  

qui se tiendra le : 
 
 
 
 
 
 

Samedi 24 janvier 2026 – De 9h à 12h 
10-13 Plac Charles de Gaulle, 17470 

AULNAY-DE-SAINTONGE 
 
 
 
 
 

 
 



 
 

 
 
 

Ordre du jour : 
 
​​ 09h00 : Accueil des participants 
​​ 09h30 : Début de l’assemblée général 
​​ 12h00 : Remise des récompenses aux médaillé(e)s 
​​ 12h30 : Apéritif de fin 
 
​​  

 
 

●​ Approbation du procès-verbal de l'AG du 7 Janvier 2025 (Vote AG) 
●​ Approbation du procès-verbal de l’AG extraordinaire du 6 Juin 2025 
●​ Rapport moral de la Président (Vote AG) 
●​ Rapport global d'activité de l'exercice écoulé 
●​ Rapport financier du trésorier (Vote AG) 
●​ Rapport des vérificateurs aux comptes : Jacquotte GROSJEAN et Jean Louis RUAULT 
●​ Nomination des vérificateurs aux comptes au titre de l'année 2026. 
●​ Rapport des comissions 
●​ Programme prévisionnel des actions 
●​ Election des candidats pour les postes vacants (Vote AG) 
●​ Questions diverses 
●​ Interventions des personnalités présentes  
●​ Clôture de l'Assemblée Générale 

 
 
Comptant sur votre présence.  
Bien cordialement, 

 Le Président, 
BAILLEUX Nathanaël  

  
 
 
 
 
Ci-joint, un pouvoir à remettre à un membre de votre club en cas d’absence du Président du club. 
 
  
Les pouvoirs devront être transmis, au plus tard le 24 janvier 2026, au Secrétaire Général du 
Comité Départemental à l’adresse ci-dessous :   

M. Benjamin DELANNOY, 2 Rue des Bois, 17290 CHAMBON 
secretaire@tiralarc17 

 
 
 
PJ : 1 Procuration 
 

 
 


